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Objectifs

À la fin de la séance, les participants pourront :

• comprendre la nécessité de mettre en œuvre le Programme de gestion 
des infections des voies urinaires (IVU);

• comprendre les cinq modifications des pratiques;

• discuter des problèmes et réussites possibles;

• discuter de l’évaluation de la préparation et des considérations relatives à 
la mise en œuvre.
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Santé publique Ontario

• Organisme du gouvernement provincial ayant le mandat de fournir des 
conseils et du soutien scientifiques et techniques aux parties prenantes 
œuvrant au sein du gouvernement, de la santé publique, des soins de 
santé et des secteurs connexes.

• L’équipe de prévention et de contrôle des infections (PCI) de SPO

• Fournit aux professionnels des soins de santé une expertise, un soutien et des 
ressources en matière de PCI.

Agence ontarienne de protection et de promotion de la santé (Santé publique Ontario). Prévention et contrôle des infections [Internet]. Toronto (Ontario) : Imprimeur du Roi pour l'Ontario; 2023 
[consulté le 28 nov. 2023]. Disponible à : https://www.publichealthontario.ca/fr/health-topics/infection-prevention-control.
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Partenaires en PCI

• Le bureau local de santé publique 

• Le réseau local de PCI

• L’équipe de PCI de SPO – ipac@oahpp.ca

• Le ministère de la Santé

• Le ministère des Soins de longue durée
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Programme de gestion des IVU pour les résidents sans cathéter
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Sondage no 1

Connaissez-vous le Programme de gestion des IVU pour les foyers de soins 
de longue durée (FSLD)?

Oui

J’en ai entendu parler, mais je ne le connais pas bien

Non

6



SantepubliqueOntario.ca

Sondage no 2

Avez-vous mis en œuvre la totalité ou une partie du Programme de gestion 
des IVU dans votre foyer?

Oui

Non

Partiellement

Je ne sais pas
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Le saviez-vous?

• Un tiers des prescriptions pour une IVU visent à traiter une bactériurie 
asymptomatique.1

• Jusqu’à 80 % des résidents de FSLD qui ont une bactériurie 
asymptomatique sont traités avec des antibiotiques.

• Selon les résultats d’une enquête que SPO a réalisée auprès des FSLD de 
l'Ontario en 2013, 50 % des résultats interprétaient les bactéries dans 
l’urine en l’absence de symptômes d’IVU.

• Des études sur le traitement aux antibiotiques des résidents de FSLD pour 
la bactériurie asymptomatique n’ont révélé AUCUN bienfait clinique.2,3

Bactériurie asymptomatique : présence de bactéries dans l’urine
en l’absence de symptômes d’IVU.
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Prévalence de la bactériurie asymptomatique

• La prévalence de la bactériurie asymptomatique chez les résidents de 
FSLD est élevée.2

• De 15 % à 30 % chez les hommes et de 25 % à 50 % chez les femmes.

• Plusieurs raisons peuvent expliquer la présence de bactéries dans l’urine 
des résidents de FSLD.

• La présence de bactéries dans l'urine en l’absence de symptômes n’est 
pas un indicateur fiable d’IVU.2
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Le problème

• Des antibiotiques sont prescrits inutilement aux résidents de FSLD :

• qui ont une bactériurie asymptomatique;

• qui ont des symptômes non spécifiques attribués incorrectement à 
une IVU (p. ex., urine malodorante et trouble, confusion, léthargie, 
chutes).

N’obtenir une culture d’urine que si le résident présente les signes et 
symptômes cliniques indiqués d’une IVU.
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Le problème (suite)

• La résistance aux antimicrobiens résulte de l’utilisation inappropriée des 
antibiotiques et est un enjeu de santé publique.

• Les autres effets nocifs peuvent comprendre des interactions 
médicamenteuses, l’infection à Clostridium difficile et l’insuffisance rénale.

Les antibiotiques ne sont pas inoffensifs; leur utilisation inappropriée peut 
entrainer des effets nocifs évitables.
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Recommandations actuelles

• Le dépistage systématique des IVU et le traitement de la bactériurie 
asymptomatique chez les résidents de FSLD ne sont pas recommandés.2,3

• Ne pas faire de dépistage annuel ou à l’admission.

• Sauf si le résident présente les signes et symptômes urinaires spécifiques 
d’une IVU, il ne faut pas demander une culture d’urine ni prescrire des 
antibiotiques.

Ne pas faire de dépistage urinaire annuel systématique ni de dépistage à 
l’admission.

N’obtenir une culture d’urine que si le résident présente les signes et 
symptômes cliniques indiqués d’une IVU.
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Pourquoi continuons-nous à appliquer des pratiques 
inappropriées?

• Compréhension lacunaire des symptômes acceptés d’une IVU.

• Incertitude quant au prélèvement et à l’analyse d’urine et à 
l’interprétation des résultats.

• Pression exercée par les familles.

• Difficile de ne pas tenir compte d’une culture d’urine positive.

• Préoccupation concernant les conséquences du non-traitement des 
bactéries dans l'urine.

• Absence de consensus parmi les professionnels et les familles quant aux 
symptômes et signes cliniques d’une IVU.
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Obstacles aux pratiques exemplaires

• Problèmes liés à l’évaluation :

• Chutes

• Variations de la fonction mentale

• Urine malodorante

• Urine trouble

• Compréhension lacunaire ou méprises quant aux vrais symptômes d’IVU :

• Interprétation inexacte des résultats de la culture d'urine

• Crainte de manquer une vraie IVU

• Antécédents d’IVU récurrente

• Pression exercée par les familles

• Autres infections
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Cinq modifications clés des pratiques pour éliminer les obstacles!
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Modifications clés des pratiques

• N’obtenir une culture d’urine que si le résident présente les 
signes et symptômes cliniques indiqués d’une IVU.

• Obtenir et conserver les cultures d’urine de façon adéquate.

• Ne prescrire des antibiotiques que si des critères précis ont été 
respectés, et ne réévaluer qu’après réception des résultats de 
la culture d’urine et concernant la sensibilité.

• Ne pas utiliser une bandelette réactive pour diagnostiquer une 
IVU.

• Ne pas faire de dépistage urinaire annuel systématique ni de 
dépistage à l’admission si les résidents ne présentent pas les 
symptômes et signes cliniques indiqués d’une IVU.
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Sondage no 3

Quelles modifications des pratiques avez-vous mises en œuvre dans votre 
foyer? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)

N’obtenir une culture d’urine que si le résident présente les signes et symptômes cliniques 
indiqués d’une IVU.

Obtenir et conserver les cultures d’urine de façon adéquate.

Ne prescrire des antibiotiques que si des critères précis ont été respectés, et ne réévaluer 
qu’après réception des résultats de la culture d’urine et concernant la sensibilité.

Ne pas utiliser une bandelette réactive pour diagnostiquer une IVU.

Ne pas faire de dépistage urinaire annuel systématique ni de dépistage à l’admission si les 
résidents ne présentent pas les symptômes et signes cliniques indiqués d’une IVU.
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Comment savoir si quelqu’un a vraiment une IVU?

• Définition clinique de l’IVU chez les résidents sans cathéter1,10

• Dysurie aigüe (miction douloureuse) seule OU

• Au moins deux des signes et symptômes suivants :

• fièvre (température buccale supérieure à 37,9 °C ou 1,5 °C au-dessus de la valeur 
de référence deux fois de suite en 12 heures);

• nouvelle douleur au flanc, ou nouvelle douleur ou sensibilité sus-pubienne;

• mictions plus fréquentes ou plus impérieuses;

• hématurie macroscopique (sang dans l’urine);

• apparition aigüe du délire chez les résidents atteints de démence avancée.

N’obtenir une culture d’urine que si le résident présente les signes et 
symptômes cliniques indiqués d’une IVU.
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Facteurs qui NE SONT PAS des symptômes cliniques d’une IVU

Les changements de comportement 
suivants n’indiquent pas à eux 
seuls une IVU sauf si des 
symptômes cliniques apparaissent :

• Aggravation de l’état fonctionnel

• Aggravation de l’état mental, de la 
confusion, du délire ou de l’agitation

• Changement de couleur de l’urine

• Bandelette réactive positive

• Déshydratation

• Chutes

Les facteurs suivants n’indiquent pas
à eux seuls une IVU :

• Pyurie ou urine trouble

• Fièvre (résidents sans cathéter)

• Urine malodorante
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Importance de l’évaluation

• Écarter les autres causes des symptômes

• Le résident a-t-il commencé à prendre un nouveau médicament?

• Le régime alimentaire a-t-il changé?

• Le résident boit-il suffisamment?

• Peut-il être déshydraté?

• Y a-t-il des signes d’autres infections?

• Prendre les signes vitaux

• Fièvre? 

• Changement de la pression sanguine, du pouls, de la fréquence respiratoire?

• Faire une évaluation physique pour déceler les symptômes d’IVU
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Algorithme d’évaluation11
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Que faire si je soupçonne une IVU?

• Évaluer le résident
• Si le résident a une dysurie aigüe seule OU répond à la définition 

clinique d’une IVU.

• Encourager et surveiller la consommation accrue de 
liquide au cours des 24 heures suivantes, sauf si le 
résident a des contre-indications cliniques; en discuter 
avec le médecin ou le personnel infirmier praticien.

ET

• Obtenir une culture d’urine : si une antibiothérapie 
empirique est prescrite, prélever un échantillon d’urine 
pour culture et détermination de la sensibilité avant 
d’entreprendre l’antibiothérapie; l’échantillon peut être 
prélevé en milieu de jet ou à l’aide d’un cathéter.
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Que faire si je soupçonne une IVU? (suite)

• Si le résident présente uniquement des symptômes non spécifiques :

• Encourager et surveiller la consommation accrue de liquide au cours des 24 heures 
suivantes, sauf en cas de contre-indications cliniques.

• Évaluer le résident pour découvrir les causes du changement de comportement 
(p.ex., constipation).

• Discuter du suivi avec un médecin ou le personnel infirmier praticien.

• Réévaluer pour détecter les signes et symptômes d’IVU après 24 heures.

• Si aucun symptôme n’est apparu :

• aucune culture d’urine requise;

• aucun traitement d’IVU requis.

• Évaluer de façon plus approfondie pour trouver la cause des symptômes non 
spécifiques.
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Méthodes d’analyse pour diagnostiquer une IVU
• Le prélèvement d’un échantillon d’urine pour culture et détermination de la sensibilité 

est la méthode d’analyse recommandée si une IVU est soupçonnée.
• Les bandelettes réactives ne sont pas fiables pour diagnostiquer une IVU; leur 

utilisation n’est pas recommandée.
• La plupart des résidents dont l’urine contient des bactéries (même sans 

symptômes) ont une pyurie ou un résultat positif indiquant la présence de 
globules blancs/estérases leucocytaires.

• De nombreux résidents dont l’urine ne contient pas de bactéries ont une pyurie 
ou un résultat positif indiquant la présence de globules blancs/estérases 
leucocytaires.

• Les nitrites ne sont pas utiles pour établir la présence ou l’absence d’une IVU chez 
les résidents de FSLD.

Ne pas utiliser une bandelette réactive pour diagnostiquer une IVU.
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Quand prélever l’urine pour culture

• Prélever l’urine pour culture uniquement si le résident présente des 
symptômes et signes cliniques décrits précédemment.

• NE PAS systématiquement obtenir des cultures d’urine ni faire le 
dépistage de la bactériurie chez les résidents de FSLD (p. ex., à 
l’admission ou chaque année).2

• Le dépistage systématique et aléatoire contribue à la surutilisation 
des antibiotiques.

Ne pas faire de dépistage urinaire annuel systématique ni de dépistage à 
l’admission.

N’obtenir une culture d’urine que si le résident présente les signes et 
symptômes cliniques indiqués d’une IVU.
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Comment obtenir un échantillon adéquat?

• Prélever un échantillon d’urine après nettoyage ou en milieu de jet OU
• Utiliser un cathéter

« L’utilisation de bassins de lit, de récipients ou de sacs collecteurs pour le 
prélèvement d’échantillons d’urine est associée à une contamination 
importante et ne peut être actuellement recommandée. »11

• Étiqueter adéquatement les échantillons en mettant tous les 
renseignements  requis, et inscrire la date et l’heure.

• Réfrigérer immédiatement – les échantillons d’urine laissés à la 
température ambiante peuvent donner des faux positifs.

Obtenir et conserver les cultures d’urine de façon adéquate.
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Comment interpréter les résultats des analyses microbiologiques

• Qu’est-ce qu’un résultat significatif?

• La proportion de bactéries est équivalente ou supérieure à 108 UFC/L.

• La présence de plusieurs organismes (plus de deux types de bactéries) 

indique que l’échantillon est contaminé.

• Les organismes sont-ils sensibles à l’antibiotique prescrit?

Ne prescrire des antibiotiques que si des critères précis ont été respectés, et 
ne réévaluer qu’après réception des résultats de la culture d’urine et 
concernant la sensibilité.
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Quand traiter

• La décision de traiter devrait se fonder sur les signes et symptômes du résident, 

la gravité de la maladie et les résultats de la culture d’urine.

• Si les échantillons sont prélevés en fonction de la présence des signes et 

symptômes acceptés d’une IVU, la décision de traiter est plus facile.

• Documenter et communiquer clairement les signes et symptômes du résident. 

R
A

P
P
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Une culture positive ne permet pas à elle seule de diagnostiquer une 
IVU de façon fiable en raison de la prévalence de la bactériurie 
asymptomatique chez les résidents de FSLD.2

Le traitement de la bactériurie asymptomatique chez les résidents de 
FSLD n’est pas recommandé.2,3
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Possibilités pour les FSLD

• Examiner les obstacles aux modifications des pratiques

• Examiner les stratégies de mise en œuvre :

• Obtenir adhésion et soutien

• Mobiliser les leaders d’opinion à l’échelle locale

• Susciter l’adhésion et obtenir des appuis

• Harmoniser les politiques et procédures avec les pratiques modifiées

• Accroitre les connaissances et développer les compétences

• Offrir de la formation au personnel

• Informer et sensibiliser les résidents et les familles

• Utiliser le coaching pour renforcer les pratiques et appuyer le personnel
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Possibilités pour les FSLD (suite)

• Surveiller les pratiques et offrir de la rétroaction au personnel

• Surveiller les progrès de votre foyer et offrir de la rétroaction au personnel

• Continuer à rappeler au personnel les modifications clés des pratiques

• Réduire le nombre d’échantillons d’urine envoyés et le traitement 

inapproprié des résidents en l’absence de diagnostic clinique accepté 

d’IVU

• Améliorer les soins prodigués aux résidents
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Réflexion

• Énumérez les obstacles que vous avez rencontrés.
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Réflexion

• Donnez un exemple de réussite clé dans votre foyer dans le cadre de la 
mise en œuvre du programme.
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Messages clés

• Les antibiotiques ne sont pas inoffensifs; leur utilisation inappropriée peut entrainer 

des effets nocifs évitables.

• N’obtenir une culture d’urine que si le résident présente les signes et symptômes 

cliniques indiqués d’une IVU.

• Obtenir et conserver les cultures d’urine de façon adéquate.

• Ne prescrire des antibiotiques que si des critères précis ont été respectés, et ne 

réévaluer qu’après réception des résultats de la culture d’urine et concernant la 

sensibilité. 

• Ne pas utiliser une bandelette réactive pour diagnostiquer une IVU.

• Ne pas faire de dépistage urinaire annuel systématique ni de dépistage à l’admission
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Avant de commencer
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Avant de commencer

• Remplir le questionnaire sur les 

modifications aux pratiques

• Pour vous aider à comprendre les besoins 

en matière d’activités de modification des 

pratiques dans votre foyer
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Avant de commencer

36

• Passer en revue l’évaluation de l’état de 

préparation

• Conseils pour vous aider à réfléchir et à 

déterminer s’il est temps de commencer
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Au moment de commencer

• Réunir l’équipe de mise en œuvre

• La liste de contrôle de l’équipe de mise en 

œuvre vous aidera à sélectionner les 

membres de l’équipe de votre foyer.
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Ressources liées au programme de gestion des IVU13
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Pour plus d’information sur cette présentation, veuillez communiquer 
avec :

Prévention et contrôle des infections

ipac@oahpp.ca

Santé publique Ontario assure la sécurité et la santé de la population de 
l'Ontario. Pour en savoir plus : SantepubliqueOntario.ca
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